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ARTICLE 9 BIS B

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I A. – Le II de l’article L. 3114-1 du code général des collectivités territoriales est abrogé. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent article prévoir la suppression de condition de référendum pour les regroupements de 
région. Par cohérence, il convient d’en prévoir de même dans le cas des regroupements de 
départements.


